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Appartient à Conseil des ministres du 25 septembre 2020

Budget global 2020 des moyens financiers pour les prestations en matière de spécialités
pharmaceutiques

Sur proposition de la ministre des Affaires sociales et de la Santé publique Maggie De Block, le Conseil
des ministres a approuvé un projet d'arrêté royal fixant le budget global en 2020 des moyens
financiers pour les prestations en matière de spécialités pharmaceutiques dans le cadre de
l'assurance obligatoire soins de santé.

Le budget global des moyens financiers pour les spécialités pharmaceutiques est fixé, pour l’exercice
2020, à 4.798.780.000 euros, pour l'ensemble du Royaume. 

Le projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.
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